
Annexe 1

Horaires et tarifs  2018-2019  du centre « Château des Mômes »

1. Les horaires du centre  «Château des Mômes »

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 7H30-8H30 11H30-13H30 16H30-18H30

Mercredi 7H30-18H00
 

Vacances scolaires 8H30-18H00

2. Les tarifs du centre  «Château des Mômes » :

Conformément aux délibérations des communes de l'entente, les tarifs en vigueur pour l'année 2018-2019 sont
les suivants :

Tarifs en euros pour les com-
munes de Novillard, Mon-
treux-Château, Cunelières,

Petit-Croix, Fontenelle

Tarifs en euros pour les
communes de Bretagne

et hors entente inter-
communale

Périscolaire

Heure périscolaire (matin : de 7h30 à
9h30 ou soir : 16h30 à 18h30

2.00 € 2.00 €

Repas + périscolaire midi 5.80 € 5.80 €
Repas seul non consommé 4.00 € 4.00 €

Extrasco-
laire du mer-
credi

Mercredi : de 7h30 à 8h30 2.00 € 2.60 €
Mercredi matin : 8h30-12h30 8.00 € 10.50 €
Mercredi après-midi : 14h-18h 8.00 € 10.50 €
Mercredi journée (8h30 à 18h) avec 
repas

21.80 € 26.80 €

Repas adulte (animateur) 4.00 € 4.00 €

Extrasco-
laire va-
cances

Journée extra-scolaire (8h30 à 18h), 
repas compris

21.80 € 26.80 €

Forfait semaine (vacances : 5 jours), 
repas compris

109.00 € 134.00 €

Repas adulte (animateur) 4.00 € 4.00 €

Le barème de l'accueil périscolaire et extrascolaire sera également fonction de l'application du quotient familial
tel que calculé par la Caisse d'Allocations Familiales :

  Une réduction de 50% pour un quotient familial inférieur à 470€→

 Une réduction de 20% pour un quotient familial compris entre 471 et 730€→


